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Résumé   

 
 

En 1992 ,  sui te  à  des  press ions  émanant  pr inc ipalement  des  direct ions  d e s  

mul t inat ionales  a l lemandes ,  l e  lég is la teur  d 'outre  Rhin  a  dû ré former  le  Code  

de  Commerce  par  une  lo i  qui  v ise  à  la  fo is ,  de  façon ambigüe ,  à  permettre  

l ' évolut ion vers  une  "nouvel le"  comptabi l i té  tout  en  protégeant  l 'anc ienne. 

 

 

 

 

 

 

Abstract   

 
In  1998 ,  under  the  pressure  of  the  headquarters  of  mult inat ionals ,  the  German 

leg is la tor  was  obl iged to  re form the  Commerc ia l  Code  by  a  new law;  th is  law,  

in  an  ambiguous  way,  tends  both  to  promote  a  new f inanc ia l  account ing  

system and to  protect  the  fo r m e r  o n e . 
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En 1986 ,  au  l endemain  de  la  publ i ca t ion  de  la  lo i  du  19  décembre  1985  

(Bilanzrichtl inien-Gese tz )  por tant  ré forme  du  Code  de  Commerce  a l l emand,  

s u i t e  a u x  d i r e c t i v e s  c o m p t a b l e s  é m i s e s  p a r  l a  C o m m u n a u t é  E u r o p é e n n e ,  d e  

nombreux spéc ia l i s tes  a l lemands  es t imaient  que  l 'oeuvre  accompl ie  é ta i t  d 'une  

portée  te l le  qu 'une  nouvel le  modif icat ion  ne  devrai t  pas  ê t re  a t tendue avant  

plusieurs  décennies .  En fai t ,  dès  1992,  contrairement  à  toute  at tente ,  le  

l ég is la teur  a l lemand devai t  revoir  rapidement  sa  copie  e t  publ ie r  une  nouve l le  

lo i  comptable  " la  lo i  sur  la  fac i l i ta t ion de  l 'ouverture  des  capi taux"  (Kapita l   

Aufnahme Er le ichterungs  Gesetz  :  KAEG)  en  date  du  24  avr i l  1998 . 

 

Notre  ob ject i f  es t  de  présenter  cet te  lo i  e t  d 'en  expl iquer  les  ra isons .  Nous 

m o n trerons  d 'abord que  la  nouvel le  lég is la t ion  es t  la  résul tante  d 'une  poussée  

"anglo  saxonne"  e t  d 'une  cr i t ique  du système d ' informat ion comptable  

t radi t ionnel ;  nous  analyserons  ensui te  la  nouvel le  lo i ;  nous  terminerons  par  

une (br iève)  appréciat ion en montra nt  que  la  ré forme  proposée  es t  ambigüe  e t  

tente  de  conserver  le  "vieux"  système d ' informat ion. 

 
 

1  - La  poussée  "ang lo -saxonne" et  la  cr i t ique du système d ' informat ion 
tradit ionnel 

 

A u  c o u r s  d e s  d e r n i è r e s  a n n é e s  d u  X X è m e s ièc le ,  le  capi ta l isme al lemand,  au  

pr ise  avec  des  problèmes  de  f inancement   a igus  l iés  pr inc ipalement  à  la  

réuni f ica t ion  des   deux Al lemagnes  e t  à  la  poursui te  accé lérée  de  

l ' in ternat ional i sa t ion  de  ses  groupes ,  a  dû  quelque  peu  changer  ses  méthodes  

e t  s e s  m o y e n s  d e  g e s t i o n .  A p p a r e m m e n t ,  ces  changements  n 'ont  guère  eu  

d ' inf luence  sur  les  jur is tes  e t  les  professeurs  de  gest ion part isans  de  l 'approche 

tradi t ionnel le  (voir  infra) ;  i l s  ont  par  contre  provoqué une modif icat ion du 

comportement  des  managers  comme le  montrent  l es  t ravaux  de  Forsch le,  

Glaum et  Mandler  (1998 ,  p .  2281-2288) .  Ces  t ro is  auteurs  ont  mené  deux 

enquêtes  à  quatre  ans  d ' interval le  en 1994 et  1998 auprès  des  direct ions  
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f inancières  (Finanzvorstände)  de  grosses  sociétés  cotées 1 ; i l  ressort  de  leur  

é tude qu 'a lors  qu '  "en  1994  les  managers  expr imaient  encore  major i ta i rement  

une at t i tude "posi t ive"  à  l ' égard de  la  comptabi l i té  a l lemande et  refusaient  la  

thèse  de  la  supér ior i té  de  la  comptabi l i té  "anglo -saxonne" ,  en  1998 ,   70% de  

cadres  dir igeants  avaient  une  opinion plutôt  négat ive  e t  es t imaient  que  les  

pr inc ipes  comptables  a l l emands  ava ient  pour  les  inves t i sseurs  un  moindre  

contenu informatif"  (Förschle . . .1998,  p.  2288) .  L 'enquête de 1998 fai t  nettement  

ressort ir  la  nature et  la  raison des  critiques, d e s  souhaits  e t  des  doutes  p o u r  

l ' avenir  formulés  ou  expr imés  par  les  managers  a l lemands ;  nous  a l lons  

consacrer  les  développements  de  ce  texte   à  l ' examen de  ces  t ro is  points . 

 

11  - Les cri t iques portées au système d' information traditionnel 

 

La  cr i t ique  fondamenta le  es t  que  l e  sys tème de s  " G O B "2  es t  un handicap à  

l 'essaimage ("Streuung")  et  tout  part icul ièrement  à  l 'essaimage internat ional  des  

ac t ions  a l lemandes  de  sor te  que  les  entrepr ises  a l lemandes  sont  désavantagées  

sur  les  marchés  de capitaux internat ionaux (Förschle  et  a l i i ,  1993,  p .  2282)3 . 

 

En c la ir ,  les  entreprises  a l lemandes  s 'es t iment  désavantagées  par  rapport  à  

leurs  concurrents  pour  ce  qui  concerne  leur  f inancement.  Quatre  ra isons  de  ce t  

handicap sont  c la irement  exprimées  dans  l ' enquête  (Förschle . . .  1998 ,  pp.  2282-

2283).   

 

- la  première ra ison es t  que  la  volonté  de  protéger  les  créanciers  ( le  fameux 

Glaübigerschütz)  e t  l e  pr inc ipe  de  prudence  qui  lu i  correspond sont  

contradictoires  avec  le  contenu informati f  requis  pour  la  sat is fact ion des  

invest isseurs 4  (Anleger) ;  

 

                                                 
1  La première étude de 1994 portait  sur 80 groupes cotés;  la deuxième sur tous les groupes cotés. 
2  Rappelons qu'i l  s 'agit  des normes comptables al lemandes  traditionnelles. 
3  En 1997, toutes les entreprises enquêtées affirment l 'existence d'un handicap, les 3/4 d'entre 

elles soulignant que le handicap est  important ou décisif ;   en 1994,  le même handicap était  jugé 
plutôt secondaire par la majorité des sondés . 

4  Les investisseurs ici  sont en fait  les actionnaires. 
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- la  deuxiè m e ra ison es t  que  le  pr inc ipe 5  de  l 'appl icabi l i té  des  règles  

d 'éva luat ions  f i sca les  en  mat ière  de  comptes  indiv iduels  e t  même de  

comptes  consol idés  ( te l  qu ' i l  es t  posé  par  l 'ar t ic le  5  a l inéa  1  de  la  lo i  sur  

l ' impôt  sur  le  revenu)  conduit  à  "une déformatio n de l ' information.. .  et  à 

une  réduct ion de  la  valeur  de  l ' informat ion pour  les  invest isseurs" ;  

 

- la  troisième  ra ison est  que le  recours  consis tant  à  mettre  en annexe une 

part ie  de  l ' in format ion dest inée  aux  invest i sseurs  "ne  permet  pas  de  

satisfaire les  ex igences  minimales  formulées  par  l es  bourses  anglo -

saxonnes à  l 'égard des  sociétés  cotées" ;  

 

- Enfin la  quatrième ra ison  rés ide  dans  les  insuf f i sances  du pr inc ipe  de  

f ix i té  des  méthodes  e t  l ' excès  du recours  aux  opt ions . 
 

En  résumé,  ce  qui  fa i t  problème ce  sont  les  orientat ions stat ique (  - t e rme 

al lemand pour  s igni f ier  " favorable  aux créanciers" )  e t  f i scale  de  la  comptabi l i té  

a l lemande a ins i  que  sa  t rop grande  souplesse  due  à  l ' ex is tence  de  cer ta ines  

opt ions . 

 

12  - Les  souhaits  exprimés  

 

Les  managers  a l l emands  expr iment  deux  pr inc ipa les  revendicat ions  :  qu 'une  

nouvel le  légis lat ion admette  l 'appl icat ion des  règles  " internat ionalement  

reconnues"  et  qu'el le  permette ,  d 'autre  part ,  d 'éviter  d 'avoir  à  tenir  deux 

comptabi l i tés . 

 

 S 'agissant  de l 'appl icat ion des  règles  internat ionalement  reconnues ,  les  

managers  a l lemands  témoignent  d 'un cer ta in  éc lec t i sme :  64  % des  interrogés  

est iment  qu' i l  ne  faut  pas  se  l imiter  à  l 'appl icabi l i té  des  seules  règles  IASC et  

qu ' i l  faut  permet t re  que  les  entrepr ises  a l lemandes  puissent  appl iquer  les  

                                                 
5  Ce principe concerne essentiellement les amortissements :  comme en France, pour pouvoir être 

déductibles,  les amortissements fiscaux doivent être comptabilisés. 
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règles américaines.6  En fa i t ,  l ' éc lect isme des  groupes  a l lemands ne  fa i t  

qu 'exprimer  l ' ex is tence  de  "contra intes  prat iques"  :  les  groupes  qui  veulent  ê tre  

cotés  à  New York,  souhai teraient ,  eu égard à  l 'absence  de  reconnaissance  des  

règles  IASC par  la  SEC,  pouvoir  appl iquer  l es  US-GAAP;  potent ie l lement ,  p lus  

de  major i té  des  groupes  a l lemands  envisageaient  ce t te  hypothèse  en  1998 .   

 

 L e  p r o b l è m e  p o s é  p a r  l a  t e n u e  d ' u n e  d o u b l e  c o m p t a b i l i t é  n e  s e m b l e  p a s  

avoir  fa i t  l 'ob jet  d 'une quest ion de l ' enquête .  Cependant ,  ce  problème es t  b ien  

rée l  comme le  soul ignent  les  auteurs  de  l ' enquête  :  " les  entrepr ises  qui  

é tab l i ssent  l eurs  comptes  consol idés  su ivant  les  normes  IAS ou  US-G A A P ,  

doivent  ou  b ien  fa i re  une  double comptabilité  (doppel te  oder  para l le l le )  ou  b ien  

présenter  des  comptes  à  double  usage " (duale)  qui  tout  en  respectant  les  normes  

a l lemandes  essayent  de  répondre  aux  normes  in ternat ionales  e t  ces  deux 

procédés ont été critiqués". 

 

La double  comptabi l i té  paral lè le . .  peut  about ir  à  des  di f fére nces  sens ib les  de  

résu l ta t ,  comme l ' a  montré  l ' exemple  des  comptes  du  groupe  Daimler  Benz  en  

1993  :   a lors  que  ce  groupe  présenta i t  un  bénéf i ce  de  615  mi l l ions  de  DM 

d 'après  les  règ les  a l lemandes ,  i l  ava i t  une  per te  de  1839  mi l l ions  de  DM se lon  

l e s  U S-G A P P  qu' i l  appl iquai t  pour  la  première  fo is .  Cet te  dispar i té  avai t  

susc i té  des  interrogat ions  sur  la  valeur  des  comptes  a l lemands (Förschle  e t  a l i i ,  

1998,  p.  2285) .  La comptabi l i té  à  double object i f   s 'étai t ,  quant  à  e l le ,  révélée 

rapidement  imprat icable  :  e l le  ne  pouvai t  ê t re  réa l i sée  le  p lus  souvent  qu 'au  

pr ix  "d ' interprétat ions  ou d 'hypothèse  de  s imil i tude discutables" ;  c 'es t  ce  qui  

avai t  condui t  par  exemple  la  Deutsche  Bank en  1995  "à  présenter  des  comptes  

de  groupe  qui  dérogea ient  aux  normes  a l l emandes  a f i n  de  respecter  

intégralement  les  normes IAS"  (Förschle  et  a l i i ,  1998,  p .  2285) .  

 

13  - Les  doutes  des  groupes  a l lemands 

 
                                                 
6  Au cours des cinq années postérieu res à l 'enquête 69 % des entreprises interrogées se disaient 

favorables à l 'utilisation des normes IASC, 13 % à celle des normes américaines et 18 % à celle 
des normes allemandes pour ce qui concerne les comptes de groupe; parmi les entreprises qui se 
sont récemment converties aux normes américaines figurent Siemens, Dresdner Bank et Basf qui 
désirent être cotées à New York (Förschle, 1998, p. 2285). 
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La  double  revendicat ion  de  l ' appl ica t ion  de  normes  internat ionalement  

reconnues et  d 'une solut ion permettant  d 'évi ter  d 'avoir  à  tenir  deu x  

comptabi l i tés  ne  vont  pas  sans  problèmes  :  des  problèmes  pr inc ipa lement  

d 'ordre  matér ie l  e t  accessoirement  d 'ordre  moral .  

 

  Les  problèmes d 'ordre  matériel 

 

Logiquement ,  pour  rég ler  déf in i t ivement  tous  leurs  problèmes ,  l es  managers  

a l l e m a n d s  d e s  g r o u p e s  cotés ,  tout  au  moins  ceux  qui  préconisent  une  ré forme,  

devraient  "suggérer"  au  légis la teur  a l lemand de  ne  pas  l imiter  l ' appl icabi l i té  

des  normes  in ternat ionalement  reconnues  aux  seuls  comptes  consol idés  e t  

(mais )  de  prévoir  son  ex tens ion  aux  comptes  individuels ;  dans  le  cas  inverse ,  i l  

faudrai t ,  prat iquement ,  cont inuer  à  tenir  une  double  comptabi l i té  :  une  pour  

les  comptes  soc iaux  des  f i l i a les  e t  une  autre  pour  les  comptes  (g lobaux)  du  

groupe  concerné . 

 

Mais  cet te  so lut ion,  pour  logique  qu 'e l le  so i t ,  es t  re je tée  mass ivement  par  les  

groupes  a l lemands  :  seule  une  minor i té ,  de  l 'ordre  de  11  % en  1997 ,   l a  

préconise (Förschle  et  a l i i ,  1998,  p.  2288) .  

 

L 'expl ica t ion  de  ce t te  apparente  anomal ie  es t  s imple  :  l es  groupes  a l lemands  

craignent que l 'administrat ion f i sca le  ne  taxe  purement  e t  s implement  l e  

"nouveau"  bénéf ice  découlant  de  l 'appl icat ion des  règles  internat ionales  aux 

comptes  individuels .  C 'es t  cet te  cra inte  qui  conduit  f inalement ,  la  plupart  des  

groupes  a l l emands  à  réc lamer  une  ex tens ion  du  champ d 'appl i cat ion des  

normes  internat ionalement  reconnues  aux  seuls  comptes de groupe,  non 

imposab les .   

 

A  vra i  d i re ,  les  managers  a l lemands  ne  sont  pas  encore  to ta lement  rassurés  par  

cet te  so lut ion car  i l s  cra ignent  que  l 'appl icat ion de  nouvel les  normes  

c o m p t a b l e s  e n  mat ière  de  comptes  consol idés  ne  donne  des  " idées"  à  

l 'administration f iscale et  ne l ' incite  à  revendiquer,  pour son propre compte,  u n e  

extension de  l 'appl icat ion des  règles  internat ionalement  reconnues  aux 

comptes  individuels  ( soc iaux) .  
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Cette crainte,  comme le  montre  l ' enquête  préc i tée  es t  lo in  d 'ê tre  négl igeable  :  s i  

49% des  managers  in terrogés  ne  voient  pas  de  gros  problèmes  quant  à  

d 'éventuel les  conséquences  f i sca les ,  51  % sont  sensibles  à  l 'argument  d 'une 

poss ib le  ex tens ion  e t  expr iment  leurs  doutes  quant  au  b ien  fondé  d 'un  passage  

aux  normes  in ternat ionales  même l imi tées  aux  comptes  consol idés  (Förschle  e t  

al i i ,  1998,  p.  2287).  

 

 Les  problèmes  moraux 

 

A la  ques t ion  es t-i l  gênant  de s 'en remettre  à  un légis lateur  étranger  (américain 

en  l 'occurrence)  en  mat ière  de  normal isat ion comptable ,  les  managers  

a l lemands  répondent  à  60% plutôt  oui  e t  à  8% plutôt  non ;  mais ,  comme le  

sou l ignent  les  auteurs  de  l ' enquête ,  en  se  basant  sur  des  rense ignements  

complémentaires  obtenus  des  interressés ,  "cet te  quest ion pol i t ic io -jur id ique  

n 'es t  pas  d 'une  importance  te l le  qu 'e l le  doive  conduire  à  un refus  d 'une  

poss ib i l i té  d 'appl iquer  la  légis la t ion  é trangère" (Förschle et  al i i ,  1998,  p.  2287) .  

 

En conclusion sur  cet te  première  sect ion,  en  dépi t  de  cer ta ines  cra intes  de  

na ture  économique  e t  mora le ,  l e s  managers  des  grands  groupes  a l l emands ,  

aux  pr i ses  avec  cer ta ins  prob lèmes  de  f inance  e t  de  déve loppement 

internat ional ,  ont  dû changer  leur  posi t ion à  l 'égard de la  légis lat ion comptable  

t radi t ionnel le .  I l s  ont  a lors  revendiqué  une  ouverture  vers  des  normes  

" internat ionales" .  I l  es t  vraisemblable  que ces  managers  ont  exercé  certa ines  

p r e s s i o n s  a u  n i v e a u  d e s  sphères  pol i t iques  pour  obtenir  des  changements  

légis lat i fs ;  toujours  est-i l  que  le  l ég i s la teur  a l l emand,  comme nous  a l lons  l e  

voir ,  a  réagi  t rès  rapidement  aux quest ions  qui  lu i  é ta ient  directement  ou 

indirec tement  posées . 

   
 

2  - La  réponse du lég is la teur  a l lemand aux  demandes  de  modi f ica t ion  du  
droit  comptable al lemand :  la loi  "sur l 'aide à la capital isation de 
1998"  

 



9  

Les  déve loppements  précédents  ont  montré  que  le  l ég is la teur  ( comptable )  

a l lemand é ta i t  soumis ,  dans  les  années  90-96 ,  à  des  press ions  contradictoires  

émanant ,  d 'une  part ,  de  grosses  entrepr ises  soucieuses  d 'amél iorer  leur  accès  

aux marchés  internat ionaux de capi taux,  e t ,  d 'autre  part ,  de  part isans  du 

système comptable  " t radi t ionnel" .  

 

En  réponse  à  ces  press ions ,  l e  gouvernement  a l lemand a  é laboré  une  lo i  parue  

e n  1 9 9 8  s o u s  l e  n o m  d e  "loi sur la facilitation des capitalisations" :  l a  lo i  KAEG.   Le  

t i t re  de  cet te  lo i ,  qui  aurai t  pu prosaï quement  s ' int i tuler  lo i  portant  réforme 

du dro i t  comptable  des  groupes  cotés  ou  lo i  sur  l 'harmonisat ion  co m p t a b l e  

internationale ,  est  a  priori  très  révélateur de l 'object i f  poursuivi  :  i l  montre  

apparemment  qu ' i l  s ' ag i t  d 'abord  de  résoudre  le  problème du f inancement  des  

(grosses)  entreprises  a l lemandes.  A vrai  dire ,  après  analyse ,  ce  texte  légis lat i f  

révèle ce s  préoccupat ions  mul t ip les  e t  complexes .  Nous  a l lons  l ' é tudier  en  

commençant  par  ses  déc larat ions  re la t ives  aux  buts  poursuivis  e t  à  son  champ 

d 'appl icat ion ;  nous  présenterons  ensui te  le  corpus  de  ses  règles ;  nous  ferons  

enf in  le  tour  des  cr i t iques  (négat ives  e t  posi t ives)  qu ' i l  a  susc i tées . 

 

 21  - Les  buts  de la  nouvelle  législation 

 

Le texte  énonce  plus ieurs  buts  sans  leur  accorder  d ' importance  re la t ive ;  

cependant ,  de  toute  évidence ,  le  but  pr incipal  es t  de  permettre  à  cer ta ines  

entreprises  d 'ut i l iser  des  "normes reconnues  internat ionalement" .  

 

A pr ior i  cet  énoncé  doi t  sat is fa ire  les  groupes  dés ireux de  recourir  à  des  

f inancements  internat ionaux.7  Mais  le  texte  énonce  également  la  nécess i té  

d 'ê tre  en  harmonie  (Einklang))  avec  les  règles  de  l 'Union Européenne  e t  de  

fa i re  en  sor te  que  les  normes  ut i l i sées  so ient  d 'une  "valeur équivalente" 

(Gleichwert igkei t )  aux règles  a l lemandes  énoncées  (pour  les  groupes)  à  l 'ar t ic le  

2 9 0  d u  C o d e  d e  C o m m e r c e " . 8  

                                                 
7  On peut noter toutefois que, curieusement, si le titre de la loi fait explicitement référence aux 

problèmes de financement,  l 'exposé des motifs lui les passe sous silence !  
8  De façon plus marginale, le texte souligne que les règles allemandes relatives à la délimitation 

du périmètre de consolidation devront être respectées. 
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En résumé,  au  premier  abord,  le  texte  cherche  à  résoudre  la  quadrature du cercle :  

contenter  à  la  fois  les  adeptes  des  règles  " internat ionales" ,  européennes  et  

a l lemandes  !  

 

22  - Les  entreprises  concernées  

 

I l  s 'agit  des sociétés mères  qui ,  soi t  (directement)  e l les-mêmes ,  so i t  

( indirectement)  par  l ' intermédiaire  de  leurs f i l iales ,  ont  recours à  un "marché 

organisé  au sens  de  l 'ar t ic le  2 ,  a l .  5  de  la  lo i  sur  le  commerce  des  t i t res" .   En 

c la ir ,  i l  s 'agi t  des  groupes qui  pour se  f inancer  ont  recours  à  la  cotat ion en 

bourse  sur  un  marché  reconnu e t  rég lementé  par  un  Éta t .  

 

Ce texte  se  di f férencie  nettement  d 'un projet  antér ieur  qui  n 'entendait  accorder  

le  bénéf ice  de  ses  d ispos i t ions  qu 'aux  groupes  cotés  sur  les  marchés  bours iers  

étrangers :  i l  peut  donc  concerner  tous  les  groupes  cotés  "nat ionaux"  a l lemands .  

I l  ne  peut  par contre concerner :   

- n i  un  groupe  non  co té , 

- n i  une  entrepr ise  qui  n 'es t  pas  un  groupe ,  fut-e l le  cotée . 

   

L 'extension de  la  légis lat ion aux groupes  "nat ionaux"  cotés  a  é té  fa i te ,  semble -t-

i l ,  pour  deux ra isons  :  

 

.  faci l i ter  l 'accès  des  bourses  al lemandes  aux invest isseurs  é trangers ; 

.  répondre  aux cr i t iques  (voir  infra)  de  ceux qui  s 'é tonnaient  de  voir  les  

"mei l leures  règles"  se  res tre indre  dans  leur  appl icat ion  aux seules  

mult inat ionales . 

 

23  - Les nouvelles  règles  

 

Le paragraphe  292a  énonce  en  substa nce  que  les  comptes  e t  l es  rapports  d 'un  

groupe n 'ont  pas  besoin  d 'ê t re  é tabl i s  se lon  la  réglementat ion  a l lemande 

lorsque  ces  comptes  ou  ces  rappor ts  sont  é tab l i s  " se lon  des  normes  comptables  
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internat ionalement  reconnues"  ( "nach internat ional  anerkannten 

R echnungslegungsgrundsätzen") .  

 

Le  commenta i re  du  pro je t  du  18  mars  1998  indique  que  pour  l ' ins tant  l es  

normes  IAS  e t  US-G A A P  s o n t  c o n s i d é r é e s  c o m m e  d e s  n o r m e s  

internat ionalement  reconnues  mais  qu ' i l  n 'es t  pas  exc lu  que  d 'autres  normes  ne  

le  so ient  ul tér ieurement .  I l  préc ise  auss i  qu ' i l  n 'es t  pas  imposs ib le  de  mélanger  

les  règles  IASC et  US-GAAP à  condit ion que ce  mixage soi t  restre int ,  c la irement  

ident i f iable ,  ut i l isé  constamment  et  ne  porte  pas  at te inte  à  la  conception 

d ' e n s e m b l e .9  

 

L a  d o u b l e  r é f é r e n c e  a u x normes  IASC e t  US-GAAP traduit  l 'hés i ta t ion du 

légis la teur  a l lemand au moment  de  l ' é laborat ion  du texte  de  1996  à  1998 .  

L 'ambigui té  de  ce t te  pos i t ion  para î t  cependant  remise  en  cause  du fa i t  d 'une  

des  condit ions  du texte  dérogatoire  v isant  les  règles  euro péennes .   

 

 La condition du respect des directives européennes  

 

Selon l 'ar t ic le  292a  a l inéa  2b ,  les  comptes  de  groupe e t  le  rapport  de  gest ion  

dérogatoires  doivent  ê tre  "en  harmonie  (Einklang)  avec  la  direct ive  33/349  

E W G "  c ' e s t-à-dire  avec la  7 è m e di rec t ive  européenne . 

 

Dans la  s i tuat ion qui  prévalai t  avant  l 'an 2000,  le  respect  de  cet te  condit ion 

aura i t  pu  poser  de  graves  d i f f i cu l tés  car  les  règ les  découlant  de  la  7è m e 

direct ive ,  qui  reposent  e l les -m ê m e s  s u r  l e s  p r i n c i p e s  é n o n c é s  p a r  l a  4è m e 

directive,  entraient  su r  certa ins  points  en conf l i t  avec  les  normes IASC et/ou 

américa ines 1 0 . 

 

Mais ,   à  la  f in  de  l 'an  2000 ,   la  Commiss ion européenne a  conf i rmé qu 'e l le  

demande  à  tous  l es  É ta t s  membres  de  l 'Union  Européenne  d'obliger,  a u  p l u s  

                                                 
9  On notera que le  principe de ce mixage est contraire aux règles formulées par l 'IASC; cet 

organisme considère que les normes qu'il  propose sont à prendre en bloc ou à laisser.  
1 0  Le commentaire du projet  de loi  souligne qu'i l  y a dans la 4è m e directive des principes 

contradictoires (pruden ce contre périodisation) et que certaines notions ne sont pas précisées. 
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tard en l 'an 2005,  toutes  les  sociétés  européennes  co tées  sur  un  marché  

rég lementé  à  é laborer  leurs  comptes  consol idés  conformément  aux  normes  

comptables  internat ionales  de  l ' IASC. 

 

Le  choix  des  normes  IAS par  l 'Union  européenne  ( sous  réserve  d 'un  

mécanisme d 'approbat ion  sur  l eque l  nous  rev iendrons)  va clari f ier  la  s i tuation 

a l lemande;  b ien  que  jusqu 'à  l ' exerc ice  2004  les  groupes  a l lemands  qui  le  

dés irent  puissent  ut i l i ser   les  normes américaines ,  une forte  press ion s 'exerce  

dé jà  sur  eux pour  l 'adapt ion des  normes IASC.  Après  2004   i l s  n 'auro n t  p l u s  d e  

choix  poss ib le ,   sauf  dérogat ion  européenne . 

 

 La condition d'équivalence avec les normes allemandes 

 

L'art ic le  292a al inéa 2 -3  ex ige  que  l es  documents 1 1  préparés  en  usant  des  

normes  reconnues  internat ionalement  a ient  une  capacité de signification  

(Aussagekraft)  équivalente ( "Gleichwert ig")  à  la  règlementat ion al lemande 

re la t ive  aux  comptes  conso l idés  e t  au  rappor t  de  ges t ion  du  groupe . 

 

L ' exposé  des  mot i f s  indique  qu'en principe l a  conformité  aux  normes  IASC ou 

américaines  permet  de garant ir  l 'é quivalence  de  cet te  capaci té  de  s igni f icat ion 

e t  préc ise  que  cet te  qual i té  s 'appréc ie  g lobalement .  

 

Cependant  le  légis la teur  a l lemand s 'es t  réservé  une cer ta ine  capaci té  

d 'appréciat ion;  en effet  l 'art ic le  292a al inéa 3  s t ipule  que " le  ministère  fédéral  

d e  la  just ice  peut ,  en  accord avec  les  minis tères  fédéraux des  f inances  e t  de  

l ' économie ,  préc iser  par  ordonnance  quel les  condi t ions  doivent  rempl i r  les  

comptes  e t  rapports  de  ges t ion  consol idés . . .  pour  ê t re  équivalents  au  sens  de  

l 'alinéa 2 -3".  

L ' e n s e m b l e  d e  cet te  construct ion soulève  de  quest ions  dél icates . 

 

I l  paraî t  tout  d 'abord di f f ic i le  de  croire  que les  normes  américa ines  ou IASC "en 

pr inc ipe"  sont  équivalentes  aux  normes  a l lemandes  tant  leur  phi losophie  es t  

                                                 
1 1  L'exposé des motifs précise que ces documents (Unterlagen) comprennent non seulement le 

bilan,  le compte de résultat et  l 'annexe mais aussi  d'autres documents. 



13  

di f férente .  Une vraie  équivalence  exigerai t  q ue  les  normes  internat ionales  

soient  complétées  par  des  informat ions  supplémentaires  permettant  d 'obtenir  

des  rense ignements  comparables  à  ceux  que  donne  la  l ég is la t ion  a l lemande ;  

comme ce  n 'es t  pas  ce  que  cherche  apparemment  le  l ég is la teur  a l lemand,  l e  

te rme équiva lence  res te  empre int  de  mystère . 

 

I l  paraî t  par  contre  a  pr ior i  normal  que le  légis lateur  d 'outre  Rhin se  soi t  gardé 

une poss ibi l i té  d ' intervenir  dans  l 'appl icat ion des  normes  internat ionales  mais  

pour  quel  ob jec t i f  ?  

 

- s 'agit-i l  d 'obtenir  une  "vra ie"  équiva lence  avec  les  normes  a l lemandes ;  

dans  ce  cas  i l  faudrai t  que  les  normes  internat ionales  so ient  complétées  

par  des  informat ions  complémenta ires  permettant  d 'obtenir  des  

résul ta ts  comparables  à  ceux  que  donne  la  lég is la t ion  a l lemande 

(traditionnel le ) ;  ce la  ne  para î t  pas  ê tre  le  sens  de  la  démarche  actuel le ; 

 

- s 'agit-i l  de  vér i f ier  le  b ien fondé des  normes internat ionales  par  rapport  à  

un référent ie l  informati f  (dynamique)  jugé idéal  ?  cet te  posi t ion 

pourra i t  permet t re  au  lég is la teur  a l lemand de  complé ter  l es  normes  

internat ionales  mais  non de  les  amender . 1 2  

 

Quoi  qu ' i l  en  so i t ,  cer ta ins  commentateurs  comme Moxter  (1998 ,  p .  1427)  

approuvent  l ' inc lus ion de  l 'a l inéa  3  e t  soul ignent  qu ' i l  témoigne  du fa i t  que  " le  

l ég is la teur  a l lemand n 'a  pas  voulu  abandonner  sa  compétence" .  

 

24  - Les crit iques négatives de la  nouvelle  législation  

 

Les  c r i t iques  de  la  nouvel le  rég lementat ion  sont  nombreuses .  Au pr ix  d 'une  

cer ta ine  s impl i f icat ion on les  regroupera  en t rois  ensembles  :  i l  y  a  d 'une part  

des  c r i t iques  qui  visent  la  philosophie  qu i  sous  tend  les  nouveaux  tex tes  e t  qui  

tendent  donc à  les  re je ter  globalement ;  i l  y  a  d 'autre  part  des  cr i t iques  qui  

v isent  le  recours   systémat ique  à  des  normes  "étrangères"  et  l ' incapacité de l 'état  

                                                 
1 2  Actuellement l 'IASC exige l 'application intégrale de ses normes; à l 'avenir l 'Union Européenne 

exige également l 'application intégrale. 
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al lemand à régler  la  s i tuatio n par  sa  propre  légis lat ion;   i l  y  a  enf in  les  cr i t iques  

qui  soul ignent  les  dangers  résul tant  d 'une  scission  du  dro i t  comptab le  

a l lemand.  B ien  entendu ces  cr i t iques  ne  sont  pas   exc lus ives . 

 

 Les  cri t iques visant  la  philosophie de la  nouvelle  réglementation 

 

Les  mêmes  auteurs  qui  défendent  l es  mér i tes  de  la  concept ion  s ta t ique  (ou  

néostat ique)   t radi t ionnel le  s ' inquiètent  de  ce  que  tout  un pan des  comptes  

a l lemands ,  fu t-i l  l imi té  aux  comptes  conso l idés  des  groupes  co tés ,  échappe  

aux règles  t radi tonnel les ;  pour  Moxter    (1998 ,  p .  1426)  i l  y  a  "une mise  en 

danger  de  la  fonc t ion  protec t r i ce  des  comptes  de  groupe" .  Pour   Busse  von  

Colbe  (1995)  i l  y  a  l ' appar i t ion  de  "nouveaux GOB"  por teurs  d 'un  "changement  

de paradigme" qui  t ransgresse  la  t radi t ion a l lemande  e t  s igni f ie  un r isque de   

gest ion à  court  terme. 

 

 Les critiques visant le  recours à des normes "étrangères" 

 

Certa ins  auteurs  regret tent  que  le  lég is la teur  a l lemand ne  se  sa is i sse  pas  de  

l 'occas ion  de  la  ré forme des  comptes  consol idés  (dont  i l s  ne  n ient  pas  la  

nécess i té )  pour  fa ire  en  sorte  que les  règles  IAS deviennent  des  règles  nationales  

( éventuel lement  complétées). 

Ordelheide  (1996 ,  p .  546-547)  défend ce  po int  de  vue  en  avançant  deux  

arguments  pr inc ipaux :  

 
 un  argument  de  compétence  e t  de  qual i té  du  t rava i l  :  "on  se  pr ive  de  

discuss ions ,  de  c lar i ficat ions  et  de   règles  de  sanct ions"  et  d 'une 

poss ib i l i té  de  ré f lex ion  sur  la  ré forme du droi t  comptable  a l lemand. 

 Un argument  de  défense  des  intérêts  nat ionaux :  "on  va  ut i l i ser  les  

règles  de concurrents"  et  " favoriser  l 'audit  par  les  étrangers" ;  i l  est " p e u  

s t imulant"  pour  une  grande  nat ion  comme l 'Al lemagne  de  s ' en  remet t re  

à  l 'é tranger  pour  assurer  le  système d ' information de ses  grandes  

entreprises . 
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Ces  cr i t iques ,  formulées  en  1996 ,  v isent  sans  doute  surtout  la  poss ib i l i té  

d 'ut i l i sa t ion  des  règles  américa ines ;  dans  cet te  mesure  e l les  sont  a t ténuées  

que lque  peu  par  l a  pr i se  de  pos i t ion  de  l 'Union  Européenne  en  faveur  des  

normes  IASC;  encore  faut-i l  savoir  s i  ces  normes IASC peuvent  fa ire  l 'ob jet  d 'un 

vér i table  débat  auquel  les  nat ions  part ic ipent  e t  ne  sont  pas  l e  cheval  de  Tro ie  

des  règles  américa ines . 

 

 Les  cri t iques visant  la  scission du droit  comptable al lemand 

 

La  poss ibi l i té 1 3  d u  r e c o u r s , par les seuls groupes cotés, à  des  normes  

internat ionalement  reconnues  crée  une  profonde  sc iss ion  au  se in  du droit  

comptable  a l lemand :  i l  y  a  d 'une  par t ,  un  cer ta in  nombre  de  groupes  (cotés )  

qui  peuvent  ut i l i ser  une  comptabi l i té  "internationale"  or ientée  vers  

l ' informat ion des  invest isseurs  pour  leurs  comptes  consol idés  e t  d 'autre  part ,  

l e s  a u t r e s  g r o u p e s  ( n o n  cotés)  et  les  ent i tés  individuel les  qui  cont inuent  à  

devoir  ut i l i ser  uniquement une  comptabi l i té  de  type  s ta t ique  (voir  supra) .  

 

Nous  avons  montré  précédemment  que  ce t te  évo lut ion  semble  p léb ic i t ée  par  

une  major i té  de  grosses  entrepr ises ;  cependant ,  outre  q u e  c e s  m ê m e s  

entrepr ises  ont  quelques  cra intes  sur  les  conséquences  de  la  sc i ss ion ,  nombre  

de  spécia l i s tes  émettent  de  v ives  cr i t iques  à  son égard. 

 

Une  première  c r i t ique  v ise  le  problème de  la  comparabi l i té  ou  comptes ;  se lon  

cer ta ins ,  l a  compara ison  des  groupes  cotés  e t  non  cotés ,  vo i re  des  groupes  

cotés  entre  eux  va  devenir  encore  p lus  d i f f i c i l e ,  de  même que  la  compara ison  

entre  les  groupes  et  les  ent i tés  individuel les ;  a lors  que l 'ob ject i f  de  l 'ut i l i sat ion 

des  normes  internat ionales  es t  de  permettre  l 'u ti l i sa t ion  d 'un  langage  commun,  

les  solut ions  retenus  en Al lemagne sembleraient  a l ler  en  sens  contraire  à  cet  

object i f1 4 . 

 

                                                 
1 3  Cette possibil ité deviendra sans doute une obligation après 2004. 
1 4  L 'obligation  d'utiliser comme seul référentiel les normes IASC atténue cette critique sans la faire 

disparaître. 
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Une  deuxième cr i t ique  v i se  l e  prob lème du  parallélisme des comptes.  L 'un  des  

ob jec t i f s  essent ie ls  de  la  ré forme es t  de  toute  évidence  d e  permet t re  aux  

groupes  cotés  concernés  d 'évi ter  d 'avoir  à  dresser  deux jeux  de  comptes  l 'un  

pour  l '  " internat ional"  e t  l 'autre ,  pour  le  nat ional ;  mais ,  comme ne manquent  

pas  de  le  soul igner  de  nombreux  auteurs ,  s ' i l  es t  vra i  que  la  nouvel le  

lég is la t ion  permet  de  ne  pas  présenter  deux  j eux  de  comptes  conso l idés ,  e l l e  

ne  permet nullement d'éviter d'avoir à tenir deux comptabilités  p u i s q u e  l e s  c o m p t e s  

individuels  des  ent i tés  ( f i l ia les )  composant  les  groupes  cotés  doivent  ê tre  tenus  

se lon des  modal i tés  di f fére n t e s  d e  c e l l e s  d e s  c o m p t e s  d e  g r o u p e  

" internat ionaux" .  B ien  entendu,  ce t te  cr i t ique  émane plutôt  de  ceux-c i  qui  

voudraient  voir  disparaî tre  la  comptabi l i té  s tat ique tradi t ionnel le . 

 

Une  t ro is ième cr i t ique  émane  de  ceux  qui  souhai tent  le  maint ien  de  la  

c o m p tabi l i té  t radi t ionnel le  e t  v ise  le  plural isme des  résul tats .  Pour  Moxter ,  par  

exemple ,  l ' inser t ion  d 'une  comptabi l i té  spéc i f ique  pour  les  groupes  cotés  n 'es t  

pas  seulement   pré judic iable  à  ces  seuls  groupes  (voir  supra) ;  e l le  r i sque  auss i ,  

à terme d'être p ré judic iable  à  l ' ensemble  de  la  construct ion comptable  

a l l emande  e t  notamment  aux  comptes  indiv idue ls  :  s i  l ' on  admet  que  les  

comptes  consol idés  in ternat ionaux  donnent  une  mei l leure  image  f idè le  

"comment  rés is ter  à  la  thèse  soutenue par  certa ins  que les  co m p t e s  i n d i v i d u e l s  

donnent  une  image  complè tement  fausse  de  la  s i tua t ion  économique  ? "  

(Moxter ,  1998,  p .  1426) .  Ne va-t-on  pas  vers  une  suspic ion  généra l i sée  des  

comptes  t radi t ionnels  a l lemands ?  te l le  paraî t  en  substance  la  thèse  de  Moxter .  

 

25  - Les critiques posit ives  

 

Comme  on  peut  s 'y  a t tendre  les  appréc ia t ions  pos i t ives  émanent  

pr inc ipalement  des  d irec t ions  f inancières  des  grands  groupes ;  une  enquête  

menée  en  1997  montre  que  p lus  de  80% des  ent repr i ses  in ter rogées  [rappe lons  

qu ' i l  s 'ag i t  des  soc ié tés  cotées  au  DAX 100] sa luent  sans  restr ic t ion les  c lauses  

d 'ouverture  de la  lo i  sur  l 'a ide  à  la  capita l isat ion.   Seulement  15% d'entre  e l les  
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cr i t iquent  certains  aspects  part icul iers ;  seule  une très  pet i te  minori té  la  refu s e  

ca tégor iquement1 5  (d 'après  Förschle ,  Glaum et  Mandler ,  1998,  p .  2286) .  

  

 

3  -  Appréciat ion de  la  nouvelle  loi  :  une réforme de  portée  ambigüe 

visant  à  conserver  le  "vieux"  système d' information comptable  

 

 Le  sys tème d ' informat ion  comptable  qui  résul te  de  l ' adopt ion  de  l a  lo i  KAEG 

correspond schématiquement  à  la  s i tuat ion suivante  :  

 

- l e s  groupes  co tés  en  bourse  ont  désormais  la  possibilité1 6  pour  l eurs  seuls  

c o m p t e s  consolidés, d'adopter  les  normes  IASC ou amér ica ines ;  pour  

leurs  filiales, par contre,  i ls  doivent  se  conformer  aux règles  

t radi t ionnel les  a l lemandes  gouvernées  par  les  "GOB" ;  

 

- l es  autres entreprises  (groupes  non cotés ,  soc ié tés  ou entrepr ises  

individuel les ) ,  qui  const i tuent  en  Al lemagne,  en  nombre,  l ' immense  

major i té  des  exploi ta t ions ,  doivent  ob l iga to i rement  su ivre  l es  GOB. 

 

Pour  juger  du sens  e t  de  la  por tée  de  ce t te  construct ion ,  une  quest ion  

fondamenta le  doi t  ê t re  posée  :  en  déf in i t ive ,  l e  nouveau sys tème met-i l  f in (ou 

tout  au  moins  const i tue  une  l imi te  sér ieuse)  aux  "prérogat ives"  dont 

disposaient  les  managers  e t  les  créanciers  (bancaires  pr inc ipalement)  dans  le  

cadre  du système tradi t ionnel  ?  

 

Sur  un plan s tr ic tement  juridique la  réponse  es t  négat ive ;  les  dis tr ibut ions  de  

d iv idendes ,  en  dro i t ,  ne  sont  pas  fondées  sur  l es  comptes  consolidés  ( fussent-

i l s  ceux  des  entrepr ises  cotées )  e t  l es  entrepr ises  e t  même les  groupes  peuvent  

e t  m ê m e  doivent cont inuer  à  baser  ces  dis tr ibut ions  sur  les  comptes  "sociaux" ,  

c 'est-à-d i re  sur  l e s  GOB.   

                                                 
1 5  Le chiffre est de l 'ordre de 5 %. 
1 6 Cette possibilité se transformera en une obligation d'application (des seules  normes IASC) 

lorsque l 'Allemagne devra adopter  (avant 2005) la  résolution de l 'Union européenne visant à 
appliquer les normes IAS en matière de comptes consolidés. 
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Sur  un  p lan  pratique,  la  réponse ,  s 'agissant  des  groupes  cotés ,  es t  p lus  nuancée  :  

en  ef fe t ,  dans  ces  groupes ,  l ' adopt ion des  normes  internat ionales  (ou 

américa ines)  pourra  provoquer  des  di f férences  marquantes  de  résul ta t  (à  deux 

n i v e a u x1 7 )  qui  pourraient  ê tre  exploi tées  par  des  act ionnaires   puissants  bien 

informés  pour  fa i re  press ion ,  lors  des  pér iodes  de  début de cycle d'investissement,  

sur  des  direct ions  peu encl ines  à  dis tr ibuer  des  résul tats . 

 

E n  r é s u m é ,  m ê m e  pour les groupes cotés ,  l a  réponse  du  lég is la teur  a l lemand aux  

"désirs"  des  act ionnaires  est  ambig uë car  d 'un côté  on tend à  leur  montrer  le  

"vrai"1 8  résul ta t  ( s i  l 'on  se  p lace  du point  de  vue  de  la  performance)  e t  d 'un 

autre  côté  on  leur  d i t  qu 'en  droi t  on  doi t  respecter  les  GOB pour  déterminer  les  

distr ibutions !  

 

Une  at t i tude cohérente  et  f ranche en faveur des act ionnaires  aurait  consisté  à  

imposer  les  normes  in ternat ionales  aux  groupes  cotés  pour  l 'ensemble  de  l eurs  

comptes  soc iaux  e t  conso l idés . 

 

S i  l 'on  t ient  compte ,  en  outre ,  du fa i t  que l 'adopt ion des  normes internat ionales  

n 'est  proposée  qu'à  un nombre  res tre int  (mais  cer tes  puissants )  de  groupes ,  on  

parvient  aux  deux conclus ions  suivantes  :  

 

                                                 
1 7   La différence entre le "résultat international" et le "résultat GOB" peut être d'abord lue au 

niveau de chaque fi l iale ;  on notera toutefois que l'identification de cette différence n 'est pas à la 
portée de l 'actionnaire "lambda" :  i l  lui  faudra consulter les documents consolidés du groupe 
pour comparer les résultats consolidés de "sa" fi l iale avec les résultats sociaux. 

 La différence entre le résultat "international" et le "résultat GOB" peut être aussi  apprécié globalement 
au niveau du groupe coté;  mais outre que cela nécessite un calcul spécifique (non évident pour le 
premier  venu ),  il  ne sera pas facile pour les actionnaires intéressés de "convaincre" la direction des 
groupes d'im poser  une péréquation des  résultats distribués par les filiales en fonction du résultat 
global  du groupe. 

 
1 8  A supposer que l 'évolution récente du droit  comptable américain (FAs 121) et des normes IASC, 

(IAS 36) permette d'affirmer que le résultat dynamiqu e" est obtenu !  
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1ère  conclusion : l e  l ég is la teur  a l lemand a  entendu préserver  au  maximum  

l ' appl icat ion du système d ' informat ion tradi t ionnel  a l lemand :  i l  l ' a  même 

conserv é  to ta lement  pour  ce  qui  es t  des  d is t r ibut ions  de  d iv idendes ; 

 

2è m e conclusion : l e  lég is la teur  a l lemand a  limité l ' appl icat ion  des  normes  

internat ionales  (ou américaines)  ;  i l  a  proposé  un minimum minimorum      q u i  

permet  aux groupes  internat ionaux d 'af f icher  un résultat  l i s ible  par  les  

invest isseurs  internat ionaux tout  en  étant  l iés  aux règles  "a l lemandes"  pour  

l eur  ges t ion  des  d iv idendes . 
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